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Contre l’opposition
« intérêts versus normes »

Rivalités interétatiques et relations
de clientèle sous un prisme constructiviste

David AMBROSETTI*

RÉSUMÉ : À partir d’un cadre d’analyse sociologique constructiviste, le présent article
envisage les voies d’un rapprochement épistémologique entre « intérêt » et « norme »,
en interprétant la poursuite d’intérêts individuels comme un effort permanent pour la
protection d’identités et de positions sociales au sein d’espaces sociaux précis, et en sou-
lignant l’assise normative de toute reconnaissance collective d’identités et de positions
sociales. Ce faisant, le propos vise à rendre opératoire une analyse d’objets privilégiés
par les théories réalistes des relations internationales qui soit fondée sur les postulats
communs aux approches constructivistes. Les relations de rivalité sur la scène interéta-
tique, et plus particulièrement les relations de clientèle, sont ainsi examinées dans leurs
soubassements normatifs.

ABSTRACT : Using constructivist     sociological frame of analysis, the present article pro-
poses an epistemological tail in order to overtake the dichotomy between « interests »
and « norms ». It highlights the relationship between pursuing interests and fostering
social identities and positions in specific social spaces, and points out the inescapable
normative bases of any collective accordance of identities and positions. In so doing, the
paper intends to bridge the gap between constructivist postulates and realist objects of
analysis. Rivalries and patron-client relations between states – « pure » realist objects –
are here exposed through their normative foundations.

L’opposition fréquemment opérée entre « intérêt » et « norme » dans la
littérature des Relations internationales est-elle fondée ? La réponse négative
que nous soutenons ici situe cette dichotomie dans une philosophie morale
individualiste/libérale étonnamment aveugle aux fondements sociaux de l’in-
térêt personnel. Dans cette conception, la prise en compte des normes sociales
n’intervient que dans les moments où l’individu se résout à agir pour le « bien
commun », pour la collectivité, pour son groupe, sous-entendu : moralement.
Le reste du temps, cet individu dispose de la liberté de s’occuper de lui, de son
bonheur « privé ».

Traduit dans le champ des relations internationales, ce schéma conduit à
pointer l’égoïsme de décideurs de politique étrangère qui privilégient l’intérêt
de leur propre État au détriment de l’intérêt collectif, à l’échelle régionale ou
globale, pour la paix, la prospérité, la démocratie, etc., conformément aux
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axiomes du paradigme réaliste des Relations internationales. La réponse néo-
institutionnaliste libérale soutient au contraire que cette recherche du bien-
être « privé » par les États peut les conduire à incorporer de nouvelles normes
de coopération avec leurs partenaires, qui seules permettent de dégager des
gains absolus, maximisant ce bien-être privé. Ici, l’adhésion aux normes est
instrumentale, ne modifiant en aucun cas les définitions données du bien-
être, des objectifs supérieurs des États. Enfin, les approches constructivistes
déplacent le regard pour éclairer l’importance première des espaces d’interac-
tion sociale, donc d’apprentissage d’idées et de normes, sur la définition même
des identités et des intérêts par les acteurs des relations internationales.

Notre point de départ sur l’assise sociale des intérêts partage les mêmes
postulats que ces dernières approches constructivistes, des postulats tirés es-
sentiellement d’analyses sociologiques et anthropologiques. Pourtant, ces ap-
proches font l’objet de critiques auxquelles nous sommes particulièrement
sensibles. Elles semblent nous dire, en effet, que les comportements des déci-
deurs d’un État doivent être compris à la seule lumière des cultures et des va-
leurs supposées dominantes dans cet État à un temps t, ou dans le système
international en tant que tel. Les auteurs constructivistes semblent croire, en
conséquence, qu’il suffit de retracer les idées, les valeurs ou les normes que
revendiquent les acteurs des relations internationales devant de larges audien-
ces à un moment donné pour comprendre leurs actions, et les relations inter-
nationales en général.

Des auteurs rationalistes, le plus souvent réalistes mais aussi libéraux (au
sens paradigmatique), n’ont pas tardé à répondre qu’il était très discutable de
postuler une quelconque force de persuasion des idées sans une analyse ap-
profondie des motivations poursuivies par les décideurs de la politique inter-
nationale. Andrew Moravcsik regrette ainsi une tendance des auteurs cons-
tructivistes à prendre pour argent comptant les justifications apportées a poste-
riori par les praticiens et les commentateurs – justifications par ailleurs confor-
mes aux aspirations et valeurs (libérales) de ces auteurs – et à accorder à ces
valeurs une force de séduction normative irrésistible (« the inescapable
ideological appeal of human rights1 »). Jack Snyder offre une autre illustration
de cette lecture du constructivisme : une « philosophie abstraite » qui rédui-
rait tous les fondements des actions humaines à « un seul aspect de la vie so-
ciale » : les idées, des idées qu’il suffirait de changer pour que tout change, sans
égard pour les intérêts « objectifs » des acteurs, fondés sur des données « ma-
térielles2 ».

La proposition que nous voulons défendre ici est la suivante : les déci-
deurs étatiques, comme tous les autres individus agissant sur la scène politique

1. Andrew MORAVCSIK, « The Origins of Human Rights Regimes. Democratic Delegation in Postwar
Europe », International Organization, vol. 54, no 2, été 2000, pp. 219-225.

2. Jack SNYDER, « Anarchy and Culture. Insights from the Anthropology of War », International
Organization, vol. 56, no 1, hiver 2002, pp. 7-9.
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internationale, définissent bel et bien leurs intérêts en vertu de normes parta-
gées, mais des normes partagées par des groupes bien plus spécifiques, qui
définissent des identités et des positions sociales considérablement plus nom-
breuses et complexes que la « simple » appartenance à un État/une nation.
Cette contestation de l’appartenance à l’État national comme déterminant
principal des comportements des décideurs étatiques nous semble être la seule
façon de surmonter cette incompatibilité apparente entre les postulats réalistes
fondés sur les intérêts et ceux constructivistes fondés sur les normes. Le propos
n’est pas de pointer l’existence d’individus agissant sur la scène internationale
hors de tout cadre étatique. Il est de souligner que même ceux qui agissent
dans et pour des États le font selon des appartenances et des positions sociales
plus complexes, en vertu des normes qui régulent la reconnaissance de ces
identités et de ces positions. Dans ces environnements normatifs spécifiques se
modèlent les « intérêts » à poursuivre pour les décideurs étatiques. On com-
prend ainsi comment ce qui est perçu comme un intérêt national peut s’avérer
ultérieurement non conforme aux intérêts nationaux définis par d’autres.

Pour tester la validité d’une telle perspective de recherche, nous choisis-
sons d’analyser des modes spécifiques de rivalité interétatique pour la
puissance, « spécialité » des auteurs réalistes, ici, en démontant les fonde-
ments proprement normatifs de ces jeux de rivalité, c’est-à-dire en rattachant
ces jeux à des normes socialement construites et partagées par des groupes so-
ciaux plus précis, le groupe national pris dans son entier, en vertu d’identités
et de positions sociales plus spécifiques.

Ces modes de rivalité ici étudiés sont ceux qui conduisent des agents éta-
tiques à s’engager dans des relations entre patrons et clients, des relations de
clientèle. Les termes « patrons » et « clients » doivent être compris au sens
romain antique selon lequel le client, individu formellement libre, offre son
allégeance et ses services de façon quasi exclusive au patron qui lui assurera en
échange sa protection physique et sa subsistance. Cette relation unit des indi-
vidus au plan personnel, mais d’autres individus occupant les mêmes posi-
tions sociales/professionnelles peuvent œuvrer à reproduire cette relation dans
le temps. Les relations interétatiques recouvrent donc un ensemble de relations
interpersonnelles entre décideurs étatiques et leurs services administratifs. Les
écarts de ressource entre ces individus d’un État à l’autre favorisent l’émer-
gence de telles relations de clientèle entre eux.

Comment peut-on analyser ces relations clientélaires comme résultant de
normes partagées par les individus-décideurs étatiques qui sont engagés dans
de telles relations ? Conformément à notre cadre d’analyse, notre hypothèse est
que ces situations de patron et de client sont des identités, des positions socia-
les, reconnues à des individus dans des réseaux de relations, dans des groupes
d’individus plus restreints que les États, et que la perpétuation de ces identi-
tés, véritable intérêt de ces individus, requiert d’identifier et de se conformer
aux comportements collectivement attendus – c’est-à-dire aux normes – au
sein desdits groupes en vertu desdites identités.
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Dans un premier temps, nous décrivons notre objet d’étude, la relation
de clientèle sur la scène interétatique –  une relation peu traitée en Relations
internationales alors qu’elle semble très présente sur la scène internationale à
des degrés divers – pour la replacer au cœur de la problématique théorique
concernant l’opposition entre « intérêt » et « norme ». L’hypothèse qu’il
s’agisse toujours de comportements « normés » se fonde sur les postulats so-
ciologiques qui sont au cœur de l’approche constructiviste. D’après ces postu-
lats, on peut voir que poursuivre son intérêt, c’est toujours solliciter un groupe
d’individus, attendre de ces derniers des comportements particuliers à notre
égard ou dont on bénéficiera. Il s’agit en dernière instance de se voir reconnaî-
tre une appartenance à des groupes donnés et des positions déterminées au
sein de ces groupes. Le raisonnement pousse ainsi à repérer les groupes sus-
ceptibles de faire sentir les attentes auprès de tout nouveau décideur étatique,
ainsi socialisé par eux, et ce, dans des directions parfois proches de ce que dé-
crivent les analystes réalistes à propos des rivalités interétatiques pour la
puissance.

Dans un second temps, nous voudrons montrer plus précisément que
ces relations de clientèle entre États se sont en grande partie érigées sur la base
des normes reconnues entre décideurs étatiques eux-mêmes. Ces derniers for-
ment en effet un groupe d’interaction, de socialisation, qui reconnaît des iden-
tités et des positions sociales et diffuse des normes de comportement afférentes
à ces identités. Deux identités nous semblent fondamentales : celle de déten-
teur du pouvoir d’État souverain et celle de rival. Développées parallèlement
au processus de construction de l’État moderne, ces identités ont permis à des
agents étatiques en charge de jeux concurrentiels de se reconnaître ces identi-
tés de patrons et de clients. L’environnement normatif propre aux détenteurs
du pouvoir d’État a donc « autorisé » leur existence sur la scène interétatique,
et les normes de comportement plus précises qui s’y sont associées. Le para-
digme réaliste des Relations internationales s’est « spécialisé » dans l’étude des
relations entre individus se reconnaissant réciproquement cette identité de ri-
val, mais il ne raisonne pas dans ces termes. Il ne rend pas compte de la spéci-
ficité des normes engagées dans chaque relation de clientèle, et de la vulnéra-
bilité du patron à l’égard des normes partagées par le groupe de ses clients, dès
lors que le patron veut préserver ses positions d’influence que l’ensemble des
autres décideurs étatiques lui reconnaît.

I – Les relations de clientèle : des comportements à la fois
« intéressés » et « normés » ? Cadre et hypothèses
d’analyse

Après une qualification du contenu de la relation de clientèle et de ses
critères de définition, nous exposons comment le cadre d’analyse constructi-
viste invite à un approfondissement sociologique des identités et normes qui
régulent la politique interétatique, y compris en présence de comportements
jugés les plus « réalistes », c’est-à-dire orientés vers l’accumulation de la
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puissance. Un tel approfondissement peut ainsi éclairer les voies par lesquelles
les normes prescrivant de tels comportements se diffusent auprès des déci-
deurs étatiques.

A — Les relations de clientèle sur la scène internationale

Selon Jean-François Médard, « le clientélisme politique repose sur un
ensemble de pratiques qui instrumentalisent politiquement certains types de
relations personnelles. Au fondement du clientélisme politique se trouvent
des relations de clientèle sur la base desquelles vont s’édifier des réseaux de
clientèle. La relation de clientèle constitue une forme caractéristique d’échange
social fondée sur l’échange de don et de contre-don3. » Caractéristique impor-
tante de cet échange social, la relation de clientèle est une relation entre iné-
gaux : elle « implique une amitié largement instrumentale dans laquelle un
individu de statut socio-économique plus élevé (le patron) utilise sa propre
influence et ses ressources pour fournir de la protection, des avantages, ou les
deux, à une personne de statut inférieur (client), qui, pour sa part, rétribue en
offrant un soutien général et de l’assistance, y compris des services personnels
au patron4 ».

Les analyses théoriques des relations internationales rendent difficile-
ment compte de l’importance des relations interpersonnelles entre décideurs
étatiques, à différents niveaux hiérarchiques. Par ces relations s’exerce la
puissance étatique, pourtant, de façon certes moins éclatante que le recours à
la force armée. Des régimes relativement faibles politiquement et militairement
en viennent à reconnaître une fidélité particulière à des décideurs étatiques
extérieurs plus puissants, dans l’attribution de contrats d’exploitation de res-
sources données, dans l’accès à leur territoire pour l’installation d’activités
économiques ou de bases militaires, dans les prises de position diplomatique
dans les instances multilatérales, etc., en échange d’une protection accordée
par ces décideurs extérieurs à ces régimes plus fragiles, par des soutiens diplo-
matiques, financiers et surtout militaires plus ou moins ponctuels.

Les relations nouées autour de l’exploitation des gisements pétroliers,
par exemple, ont souvent donné lieu à une telle configuration. Que l’on pense
au soutien considérable dont a bénéficié la jeune monarchie saoudienne de la
part du président Roosevelt puis de ses successeurs après les accords dits « du
Quincy » en 1945, ou encore à la relation nouée entre les présidents français
successifs et le président gabonais Omar Bongo.

D’ailleurs, la république française post-indépendance offre un exemple
bien étudié de telles relations de clientèle avec ses anciennes colonies africai-

3. Jean-François MÉDARD, « Clientélisme politique et corruption », Revue Tiers-monde, tome XLI,
n° 161, janvier/mars 2000, p. 76.

4. James C. SCOTT cité in ibid., p. 77.



David AMBROSETTI530

nes5 : schématiquement, le « don initial » résidait dans la garantie de sécurité
que Paris offrait aux nouveaux régimes, instaurant ainsi un climat de recon-
naissance favorisant les comportements de soutien diplomatique et la presta-
tion de services divers à la demande du donateur français. Ces relations ont
exigé la réalisation et la reproduction du « don » – ici les garanties de sécurité
offertes aux régimes clients – générateur de l’obligation d’un « contre-don ».

Pour ce faire, les responsables de la politique africaine de la France ont
mobilisé différentes ressources en fonction des besoins de leurs clients, dans
les domaines économique et financier (grâce à l’aide publique au développe-
ment et au franc CFA), administratif (les administrations africaines du
« champ » regorgeaient d’assistants techniques détachés par les ministères
français6), éducatif et culturel (francophonie, services de coopération cultu-
relle, alliances françaises) et surtout sécuritaire. Dans ce dernier domaine, les
moyens d’action bilatéraux recouvraient la forte présence militaire française en
Afrique7 et les accords de défense et de coopération militaire signés entre la
France et ces États8. Le « parapluie » français se portait également dans le do-
maine multilatéral, via le siège permanent et l’influence au Conseil de sécurité,
permettant d’y porter les revendications sécuritaires des États nouvellement
indépendants, tout en bénéficiant en retour d’un soutien diplomatique des
initiatives françaises par ces États9.

L’objectif affiché, et admis par la majorité des responsables politiques,
diplomatiques et militaires français, était d’institutionnaliser la relation de

5. Sur le fonctionnement de la politique africaine de la France depuis les indépendances, voir,
entre nombreux autres, Alison BRYSK, Craig PARSONS et Wayne SANDHOLTZ, « After Empire. Natio-
nal Identity and Post-Colonial Families of Nations », European Journal of International Relations,
vol. 8, no 2, 2002, pp. 267-305 ; Jean-François BAYART, « Bis repetita. La politique africaine de
François Mitterrand de 1989 à 1995 », in Samy COHEN (dir.), Mitterrand et la sortie de la guerre
froide, Paris, PUF, 1998, pp. 251-293 ; François CONSTANTIN, « La privatisation de la politique
étrangère à partir de la scène africaine », Pouvoirs, janvier 1999, no 88, pp. 43-64.

6. Comme le rappelle Jean-Paul NGOUPANDÉ, L’Afrique sans la France. Histoire d’un divorce consommé,
Paris, Albin Michel, 2002, p. 116.

7. Bases de Dakar, d’Abidjan, de N’Djamena, de Libreville et de Djibouti, celles de Bangui et de
Bouar en République centrafricaine ayant été toutes deux fermées en 1998. Roland POURTIER, Les
Afriques noires, Paris, Hachette, 2001, p. 234.

8. Ces accords de défense concernent le Sénégal, la Côte-d’Ivoire, le Cameroun, la République
centrafricaine, le Gabon, les Comores, le Togo et Djibouti. Les accords de coopération militaire
technique concernent la Mauritanie, le Mali, le Niger, le Tchad, la Guinée, le Togo, le Bénin, le
Congo (Brazzaville), la Tanzanie, les Seychelles, l’île Maurice et Madagascar. Jean-Paul
NGOUPANDÉ, op. cit., p. 122.

9. « La clientèle diplomatique que l’Afrique a fournie à la France – et plus précisément le jeu des
votes qu’elle lui a apporté dans l’enceinte des Nations Unies – avait l’avantage de garantir son
siège de membre permanent du Conseil de sécurité, d’accroître l’audience des résolutions qu’elle
entendait faire adopter sur les affaires du monde, de la préserver d’attaques trop massives envers
ses essais nucléaires ou ses problèmes pendant la décolonisation dans le Pacifique ou l’Océan
indien. » Jean-François BAYART, « France-Afrique. Aider moins pour mieux aider », Politique in-
ternationale, été 1992, no 56, p. 141, cité par Niagalé BAGAYOKO-PENONE, Afrique. Les stratégies
française et américaine, Paris, L’Harmattan, 2003, p. 31.
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clientèle, au point d’en faire une véritable relation d’« amitié », voire une « af-
faire de famille », imbriquant divers intérêts10 et destinée à tenir les clients à
l’écart de la concurrence. Cet exemple franco-africain ne doit pas cacher la
prégnance de telles logiques d’influence entre de nombreuses puissances et
des États plus faibles à travers le globe. La chose est certes plus visible en Afri-
que, où l’on compte de nombreux régimes faiblement institutionnalisés de-
mandeurs de gages de sécurité captés à l’extérieur11. Le rapprochement diplo-
matique et militaire récent entre Washington et les élites dirigeantes de tout
petits États récemment devenus des producteurs conséquents de pétrole,
comme São-Tomé-e-Príncipe12, en témoigne. 

Ces relations de clientèle présentent par ailleurs différents degrés d’iné-
galité, de dépendance, permettant à des régimes de jouer la compétition entre
patrons potentiels. La guerre froide a illustré à l’envi de tels revirements entre
patrons américain et soviétique. Parfois, le jeu de clientèle a mêlé davantage de
parties prenantes. Nous pensons, par exemple, aux positionnements succes-
sifs des élites soudanaises en quête de protecteurs, et jouant pour ce faire la
concurrence entre les Égyptiens et les Britanniques pour accéder à l’indépen-
dance, puis entre Soviétiques et Américains, mais aussi entre Égyptiens, Li-
byens, Saoudiens ou encore Iraniens. Alors que le Parti du Congrès national au
pouvoir à Khartoum voit aujourd’hui sa survie menacée par les différents con-
flits armés en cours sur son territoire et les processus de résolution de ces con-
flits qui le forcent à partager le pouvoir, la quête de nouveaux appuis se fait
tous azimuts, entre Chinois et Américains, ainsi qu’entre divers régimes du
Moyen-Orient et du monde arabe (Égypte, Libye, Iran)13.

10. Tukumbi LUMUMBA-KASONGO, The Dynamics of Economic and Political Relations Between Africa and
Foreign Powers. A Study of International Relations, Westport, Praeger, 1999, p. 19, et Jean-Paul
NGOUPANDÉ, op. cit., p. 267, rappellent ainsi que les grandes privatisations en Côte-d’Ivoire en
1996 ont profité à des groupes industriels français, avec l’appui de Paris. Dans cet ordre d’idées,
on peut également noter le soutien accordé par Washington au président Laurent-Désiré Kabila
et à l’armée du Rwanda pendant et après leur conquête violente du pouvoir en République
démocratique du Congo/ex-Zaïre en 1997, et la signature subséquente de contrats entre le
nouveau président Kabila et des compagnies minières américaines. Voir Olivier LANOTTE, Guer-
res sans frontières en République démocratique du Congo, Bruxelles, GRIP/Complexe, 2003, pp. 54-
57 et 221-224, et Thierry BRASPENNING et Emmanuël M.A. NASHI, « La République démocratique
du Congo entre les pressions externes et internes », Géopolitique africaine, été 2001, no 3,
pp. 213-214 et 218.

11. Jean-François BAYART, « L’Afrique dans le monde. Une histoire d’extraversion », Critique interna-
tionale, no 5, automne 1999, pp. 97-120.

12. Jedrzej G. FRYNAS, Geoffroy WOOD et Ricardo M.S. SOARES DE OLIVEIRA, « Business and Politics in
Sao Tomé e Principe. From Cocoa Monoculture to Petro-State », African Affairs, janvier 2003,
vol. 102, no 406, pp. 68-80 ; Thierry LATREILLE, « Les relations commerciales États-Unis/Afri-
que. Qui bénéficie de l’AGOA ? », Afrique contemporaine, automne 2003, no 207, pp. 41-58.

13. Douglas H. JOHNSON, The Root Causes of Sudan’s Civil Wars, Bloomington, IN, Indiana University
Press, 2003 ; Gérard PRUNIER, Le Darfour. Un génocide ambigu, Paris, Table ronde, 2005 ; Alex DE

WAAL, Julie FLINT, Darfur. A Short History of a Long War, Londres, Zed Books, 2005 ; Einas
AHMED, L’élite du pouvoir au Soudan. Hégémonie et recrutement politique (1985-2000), Thèse de doc-
torat en Science politique, Université Montesquieu-Bordeaux IV, 2004.
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Il nous semble justifié de supposer que toute relation interétatique iné-
gale tend à présenter, à un moment ou un autre, une telle dimension
clientélaire forte, par exemple entre des puissances régionales et des régimes
voisins plus faibles, dès lors que ces derniers doivent leur survie politique à
leurs relations avec cette puissance. Dans une telle configuration d’étroite im-
brication des intérêts, la protection des clients devient un intérêt en soi ; la
relation se fait circulaire. La menace provient alors du désordre, du change-
ment. Le maintien du statu quo prime. Le travail diplomatique s’en trouve faci-
lité d’autant, le calcul d’opportunité apparaissant davantage contraint et figé
dans un tel contexte.

Pour l’analyste réaliste des relations internationales, ce type de relations
n’a rien de surprenant, tant qu’il sert les intérêts des États pour lesquels tra-
vaillent les individus engagés dans ces relations, tant qu’il renforce ses capaci-
tés, sa puissance. Dans l’ordre international westphalien, en effet, l’État cons-
titue le protecteur de la communauté étatique/nationale, et cette dernière, le
groupe de conflit fondamental sur la scène internationale. Entre décideurs éta-
tiques, responsables de la politique étrangère, s’applique donc la grammaire
schmittienne en termes d’amis et d’ennemis et naissent les relations de rivalité
qui découlent de cette grammaire. L’homme d’État se doit de calculer en per-
manence les risques et les opportunités que présente la configuration interna-
tionale pour la sécurité et/ou la puissance de sa communauté étatique, par
l’anticipation des coûts/avantages des puissances rivales.

Les auteurs réalistes associent les relations de rivalité à la nature humaine
(Niebuhr, Morgenthau) ou à la structure internationale (Waltz)14. Pourtant,
dans cet appel à la poursuite de « l’intérêt national défini en termes de
puissance15 », nous sommes bien dans une conception normative, porteuse
d’obligation morale : celle qui pousse l’homme d’État à adopter une position
amorale à l’égard de l’extérieur dans la définition des objectifs et des moyens
de politique étrangère, afin de garantir la survie et l’indépendance à sa propre
communauté face à des États qui n’hésiteront pas à dominer cette dernière s’ils
en ont les moyens16.

Dans une perspective constructiviste, néanmoins, ces comportements
prescrits n’existent que si les individus accédant aux fonctions décisionnelles

14. Dario BATTISTELLA, Théories des relations internationales, Paris, Presses de Sciences po, 2003,
pp. 114-119 (sur Hans Morgenthau) et pp. 127-128 (sur Kenneth Waltz).

15. Hans J. MORGENTHAU, « Les six principes du réalisme », extrait de Politics Among Nations. A
Struggle for Power and Peace (2e éd.), trad. in P. BRAILLARD, Théories des relations internationales,
Paris, PUF, 1977, p. 85.

16. En posant qu’« un paradigme éthique rassemble plusieurs théories qui, toutes, envisagent de la
même manière le devoir-être, ainsi que le lien entre être et devoir-être », Klaus-Gerd GIESEN

rappelle que la tradition réaliste relève d’un paradigme éthique, dans son ouvrage L’éthique des
relations internationales. Les théories anglo-américaines contemporaines, Bruxelles, Bruylant, 1992
(p. 15 pour la citation ci-dessus). Voir également Joel H. ROSENTHAL, « Rethinking the Moral
Dimensions of Foreign Policy », in Charles W. KEGLEY Jr. (dir.), Controversies in International
Relations Theory. Realism and the Neoliberal Challenge, Basingstoke, MacMillan, 1995, p. 324.
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sont « socialisés » dans ce sens, c’est-à-dire s’ils intériorisent un ensemble
d’idées relatives à ce qu’ils sont (identités) et ce qu’ils doivent faire ou ne pas
faire (normes) en vertu de ces identités.

B — Percevoir les normes pour protéger ses identités : une analyse
constructiviste de la constitution des intérêts

L’ontologie constructiviste permet de rendre intelligible les pratiques so-
ciales du point de vue des normes qui les fondent. Les individus, qu’ils en
aient conscience ou non, qu’ils le décident ou non, cherchent à connaître le
monde qui les entoure pour orienter leur action vers l’extérieur, vers autrui.
Or la connaissance par laquelle ils organisent leur réalité sur le monde et sur
eux-mêmes se constitue au contact des autres, individus rencontrés, groupes
de socialisation, tous ceux avec qui ils interagissent dès leur plus jeune âge.
Lieu de création d’une réalité intersubjective, l’interaction entre individus
produit le monde social, qui simultanément agit sur chacun d’entre eux17. La
répétition d’action et leur typification réciproque génèrent ainsi des institu-
tions sociales, telles qu’elles sont définies par Berger et Luckmann, par exem-
ple18. À force d’interactions régulières, les membres d’un groupe social en
viennent à partager un monde composé des mêmes institutions.

Une pièce maîtresse du cadre d’analyse constructiviste réside dans la
notion d’identité. En effet, les institutions génèrent des catégorisations quant
aux positions occupées par les individus. L’identité désigne les idées de ce que
l’on est vis-à-vis d’autrui, idées qui se forgent dans le regard des autres au fil
des situations rencontrées : dans tel type de situation inscrite dans telle insti-
tution précise, l’individu occupe tel type de place.

Il est important de souligner la conséquence de notre propos : les com-
portements quotidiens d’autrui à l’égard d’un individu consolident ou au con-
traire affaiblissent ses positions au sein du groupe concerné, ce qui peut mena-
cer son identité même de membre du groupe. Selon l’importance qu’il confère
à ses positions et finalement à son appartenance audit groupe dans l’économie
générale de ses identités, l’individu ressent une plus ou moins forte angoisse à
l’idée d’en être exclu. En se fondant sur les travaux d’Erik Erikson et la notion
de « sécurité ontologique », Anthony Giddens a insisté sur l’importance des
premières expériences sociales au cours desquelles est façonné le système de
sécurité de base de l’enfant, c’est-à-dire les mécanismes destinés à canaliser ou
à contrôler son angoisse19.

17. Nicholas ONUF, « Constructivism. A User’s Manual », in Vendulka KUBALKOVA, Nicholas ONUF et
Paul KOWERT (dir.), International Relations in a Constructed World, Armonk, Sharpe, 1988, p. 59 ;
Peter BERGER et Thomas LUCKMANN, La construction sociale de la réalité, Paris, Méridiens-
Klincksieck, 1986, pp. 35-37 et 44.

18. Peter BERGER et Thomas LUCKMANN, ibid., pp. 77-78.
19. Anthony GIDDENS, La constitution de la société. Élements de la théorie de la structuration, Paris, PUF,

1987, pp. 98-99.
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Cet axiome psychosociologique a fait l’objet de développements en Rela-
tions internationales, tels ceux de William Bloom. Pour cet auteur,  l’identifi-
cation est un impératif inhérent au comportement de l’individu. Tout indi-
vidu poursuit activement une identité afin de gagner une sécurité psychologi-
que. Il cherche ainsi à la maintenir, la protéger afin de garder ou renforcer
cette sécurité nécessaire à la stabilité de la personnalité et au bien-être émo-
tionnel. Ici réside, selon l’auteur, la valeur mobilisatrice des dynamiques
d’identification, en particulier des dynamiques d’identification nationale, aux
yeux des décideurs de politique étrangère des États20.

Mais l’identification sous-tend également les interactions des décideurs
étatiques eux-mêmes. À travers leurs positions décisionnelles, ces individus
confortent leurs identités au sein du groupe étatique/national, leur place dans
les catégories supérieures de  ce groupe, mais ils s’identifient également à leurs
homologues étrangers, en vertu de leurs positions décisionnelles similaires et
des échanges qu’ils nouent entre eux dans leur vie professionnelle. En tout état
de cause, ces individus ont atteint des positions d’autorité ou d’influence qui
les prémunissent contre des menaces sérieuses et immédiates d’ostracisme, de
déchéance sociale, d’atteintes irrémédiables aux idées qu’ils se font d’eux-mê-
mes. Certes, vu la large convoitise que suscitent leurs positions, ils devront
veiller en permanence à protéger ces dernières. Mais ils savent qu’ils peuvent
obtenir de la part d’individus nombreux et/ou influents (agents de l’ordre
public, détenteurs de capitaux financiers ou symboliques) des comportements
protégeant leurs positions ou leur assurant un accès futur à d’autres positions
conférant d’autres formes d’avantages et de reconnaissance sociale. L’accession
d’anciens décideurs étatiques aux fonctions supérieures d’organisations inter-
gouvernementales illustre de telles « reconversions », assurant à ces derniers
une sécurité ontologique certaine.

Néanmoins, pour être reconnues par tous, ces positions d’autorité ou
d’influence requièrent la reproduction de comportements quotidiens de tout
un chacun, et en particulier d’individus influents aux yeux de la collectivité.
Ainsi, à chaque interaction, potentiellement, se joue l’avenir des positions que
les individus se reconnaissent et reconnaissent aux autres.

C’est pour conjurer les risques de fragilisation de leurs positions et à
terme de leurs appartenances sociales qu’ils apprennent à identifier les régula-
rités et à les traduire en « règles » applicables dans les situations similaires
qu’ils rencontrent – et ce y compris en l’absence de toute explicitation verbale
de cet « intérêt ». Comme l’indique Nicholas Onuf, le souci de répondre aux
règles sociales pour préserver leurs identités pousse les individus à envisager
différents moyens dont ils disposent, c’est-à-dire dont ils ont connaissance en
tant que moyens. Après divers processus de choix qui ont permis d’atteindre

20. William BLOOM, Personal Identity, National Identity and International Relations, Cambridge, Cam-
bridge University Press, 1990, en particulier pp. 51-53 pour les fondements théoriques de l’ou-
vrage.
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les objectifs visés, ils identifient et reproduisent des schémas réguliers, des pat-
terns, par lesquels ils savent atteindre tel résultat par l’utilisation de telle res-
source : dans les termes de N. Onuf, ces patterns constituent des intérêts pour
eux21.

Ces ressources ne doivent pas être uniquement comprises en termes ma-
tériels. Si les menaces pesant sur soi, sur nos identités, proviennent de notre
environnement, il en est de même des ressources disponibles pour nous pré-
munir de ces menaces. Ces ressources peuvent être strictement matérielles, cer-
tes, mais elles proviennent souvent de comportements favorables de certains in-
dividus, qui freinent les comportements hostiles potentiellement adoptés par
d’autres. C’est ce que voit bien Nicholas Onuf, à la suite de Giddens, lorsqu’il
distingue les ressources matérielles des ressources institutionnelles/sociales. Ces
dernières résident non pas dans la matière, mais dans les comportements
d’autrui. Or de tels comportements répondent nécessairement à des règles ins-
crites dans des institutions sociales précises : le seul moyen de bénéficier de
ces comportements favorables est de respecter ces règles sociales et ainsi de re-
produire ces institutions sociales22.

Dans les termes de Onuf, les normes font bien partie des règles sociales à
partir desquelles les individus ajustent leurs pratiques aux autres dans un con-
texte social donné, de façon plus ou moins consciente23. Pour Talcott Parsons,
la répétition des pratiques fait naître des attentes au sein du groupe social
quant au comportement qu’adoptera chacun de ses membres dans une situa-
tion donnée en vertu d’identités données24. Sans lien avec une formalisation
quelconque, au contraire de la loi, la norme existe donc lorsque le comporte-
ment qu’elle recouvre est réellement attendu par l’ensemble du groupe, bien
que l’individu dispose du choix fondamental de ne pas la suivre25.

Pour résumer notre propos, les intérêts sont des façons d’agir qui ont
montré qu’ils permettaient de capter les ressources nécessaires pour se prému-
nir des menaces pesant sur les identités, les positions sociales (y compris pro-
fessionnelles), des individus. Ces ressources captées supposent le recours et la
transformation de la matière, mais elles supposent également le recours à
autrui, l’obtention de comportements de certains individus, et ce y compris en
dehors de tout échange proprement matériel. L’obtention de ces comporte-
ments exige toutefois d’adopter au préalable les comportements que ces der-
niers attendent à leur égard, en vertu de règles construites dans l’interaction
avec eux, et notamment d’attentes collectives nées de ces interactions, c’est-à-
dire de normes partagées.

21. Nicholas ONUF, « Constructivism. A User’s Manual », op. cit., pp. 60 et 64.
22. Nicholas ONUF, ibid., p.  64.
23. Nicholas ONUF, World of Our Making. Rules and Rule in Social Theory and International Relations,

Charleston, University of South Carolina, 1989, p. 129.
24. Andrew HURRELL, « Norms and Ethics in International Relations » in Walter CARLSNAES, Thomas

RISSE et Beth A. SIMMONS (dir.), Handbook of International Relations, London, Sage, 2002, p. 143.
25. Nicholas ONUF, World of Our Making, op. cit., p. 161.
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C — Les groupes de socialisation des décideurs étatiques

Quels sont les espaces sociaux, les groupes d’individus, susceptibles de
faire peser leurs attentes sur les décideurs politiques et, ce faisant, de socialiser
ces derniers ? Conformément à notre cadre d’analyse, ce ne peut être que des
individus qui produisent des comportements « utiles » à ces décideurs politi-
ques, grâce auxquels ces décideurs préservent leurs identités, leurs positions.
Il leur faut donc respecter les attentes collectives nées entre ces individus et ces
décideurs politiques, pour que les premiers continuent d’agir de façon à pro-
téger les identités des seconds, à assurer la reproduction de leurs positions.

De telles contraintes normatives résident par exemple au sein des institu-
tions politiques propres à ces États, car ces dernières organisent la compétition
pour le pouvoir. Il peut s’agir plus précisément de partis politiques, mais aussi
d’un appareil bureaucratique porteur d’une culture d’État et sélectionnant les
élites politiques et diplomatiques, d’une armée exerçant son contrôle sur la vie
politique, ou encore d’acteurs économiques divers durablement engagés aux
côtés des élites politiques. Une approche plus structuraliste pointerait enfin
l’existence de groupes sociaux dominants stables, socialisant dès leur enfance
les futurs décideurs politiques nécessairement issus de leurs rangs. Dans tous
ces cas, l’analyse en termes de socialisation, d’apprentissage, viendrait contes-
ter les postulats réalistes : les comportements étatiques en question ne relève-
raient pas d’une nécessité naturelle ou structurelle propre aux relations
internationales, mais de relations d’identification et de rivalité, d’influence et
d’hostilité, entre groupes d’individus plus ou moins stables et auxquels se-
raient liés les décideurs étatiques.

Cependant, à l’appui desdits postulats réalistes, cette fois, une telle ana-
lyse peut également conclure que les agents de socialisation des décideurs éta-
tiques sont au premier chef les autres décideurs étatiques, qui perpétuent des
comportements et des attentes collectives que tout nouveau décideur de politi-
que étrangère intériorise au fil de ses interactions avec ses homologues, ses
pairs. En observant ces derniers et en partageant une part de leur subjectivité,
notre nouveau décideur perçoit les menaces qui pèsent sur leurs positions
décisionnelles, et par analogie, sur les siennes. Il identifie les réponses qu’ils
ont su apporter à ces menaces, leurs effets, et en tire nécessairement des « re-
cettes » pour lui, pour son avenir politique et social.

Si ces recettes consistent toujours à « simplement » accroître la puissance
et les ressources de la communauté étatique/nationale, l’analyse constructiviste
attesterait que les schémas élaborés par les auteurs réalistes reflètent avec un
certain succès les régularités qui orientent les pratiques des décideurs de poli-
tique étrangère. Une telle analyse aurait malgré tout le grand intérêt de dénatu-
raliser ces schémas construits par les réalistes, en inscrivant les pratiques obser-
vées dans un processus social d’apprentissage de normes de comportement.

En conséquence, il devient intéressant de repérer ce que le groupe des
décideurs étatiques à l’échelle globale « enseigne » à ceux qui le rejoignent,
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comment il les socialise, par les comportements répétés de ses membres, pour
mieux comprendre en quoi les comportements pointés par les auteurs réalistes
s’inscrivent dans des identités et des normes collectivement reconnues et sanc-
tionnées dans des espaces sociaux plus précis que le groupe étatique/national,
et ce y compris en contradiction avec d’autres normes largement reconnues à
l’intérieur des États en question. C’est ce que nous voulons voir à propos des
identités de patrons et de clients reconnues entre décideurs étatiques, cœur
des relations de clientèle interétatiques.

II – Le groupe des décideurs étatiques comme lieu de fabrique
des positions de patron et de client

Dans notre optique, les relations de clientèle sont censées exister tant que
des groupes d’individus stables reconnaissent collectivement les positions so-
ciales de patron et de client, en vertu de normes partagées. Nous voulons
d’abord montrer que l’existence de telles positions reconnues par les décideurs
étatiques s’inscrit dans l’environnement normatif propre à la scène interétati-
que, qui a permis, « autorisé », leur émergence. À la source de cette « permis-
sivité » entre décideurs étatiques apparaissent deux identités fondamentales et
fortement imbriquées, inscrites dans le processus même de construction des
États modernes : l’identité de décideur souverain et celle de rival. Nous ver-
rons ensuite combien la perpétuation de cette reconnaissance collective des
positions de patrons et de clients constitue un véritable « intérêt » reconnu
par des agents étatiques, car elle génère des ressources sociales servant leur in-
fluence internationale. Or cette perpétuation exige le respect de normes spéci-
fiques, propres aux individus engagés dans chaque relation de clientèle parti-
culière. C’est pour cette raison que ces normes pèsent sur les appareils étati-
ques, qui auront à cœur de les diffuser auprès des nouveaux décideurs étati-
ques, y compris lorsqu’elles semblent incompatibles avec les idées générales
que ces derniers se font des intérêts nationaux.

A — De l’État comme nœud d’institutions sociales à l’identité
de souverain

Les auteurs réalistes ne traitent pas des soubassements cognitifs, norma-
tifs et institutionnels de l’État. Ils tendent à associer spontanément l’État à l’en-
semble de la communauté que constituent ses sujets ou ses citoyens, ce qui a
récemment suscité une importante littérature critique sur la souveraineté et
l’allégeance nationales26.

Pourtant, le travail collectif des agents étatiques en faveur de l’État ne va
pas de soi ; il dépend des contraintes normatives qui unissent ces individus.

26. Voir, par exemple, Cynthia WEBER, Simulating Sovereignty. Intervention, the State and the Symbolic
Exchange, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, et Andrew LINKLATER, The Transforma-
tion of Political Community, Cambridge, Polity Press, 1998.
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Comme le souligne Anthony Giddens, parler de collectivités – telles que l’État
– comme des agents individuels suppose que :

il existe un degré élevé de contrôle réflexif des conditions de reproduc-
tion sociale dans la collectivité ou le groupe concerné, dans les organisa-
tions, par exemple. « Le gouvernement a décidé de poursuivre telle poli-
tique » décrit en abrégé une décision prise par des personnes qui, d’ha-
bitude, se consultent entre elles ou qui sont liées de façon normative par
la politique qui en résulte. Les décisions prises par les gouvernements ou
d’autres organisations ne correspondent peut-être pas à ce que désirent
toutes les personnes qui y participent, ni à ce que chacune d’elles désire
le plus. Dans de tels contextes, nous pouvons dire que les participants
« décident » (individuellement) « de décider » (collectivement) d’une
séquence d’action précise27.

Or ce contrôle réflexif et ce lien normatif entre agents étatiques ne peu-
vent être postulés comme le résultat de la seule appartenance à la communauté
étatique/nationale – en excluant ou dévaluant toute autre identité ou tout
autre lien normatif – sans une démonstration empirique. Cela dépend des
multiples identités que ces agents se reconnaissent au moment où ils agissent.
Connaître ces identités de façon empirique permet de connaître les groupes
qui ont une emprise normative sur ces agents, donc de comprendre les com-
portements de ces agents comme des actions destinées à répondre aux normes
partagées par ces groupes.

Dans notre approche axée sur les identités et positions reconnues aux
décideurs de la politique étrangère, les enseignements tirés de la sociologie
historique de l’État moderne permettent de retracer la complexité et l’évolu-
tion de ces positions. Selon ces travaux28, l’État est un ensemble d’arrange-
ments institutionnels caractérisé depuis Max Weber par la monopolisation de
la coercition physique légitime. En tant que tel, il doit être actualisé et repro-
duit par les pratiques des individus qui font ce qu’il est. Il est donc protégé par
ceux dont les identités essentielles dépendent directement de l’existence de cet
ensemble institutionnel, et ce contre des institutions et groupes sociaux con-
currents, qui le menacent. Comme le pose Stephen Hobden,

[p]our de nombreux auteurs en sociologie historique, l’État ne corres-
pond pas à une totalité territoriale et sociale, mais plutôt à un ensemble
limité d’institutions dotées de pouvoirs coercitifs. Il n’équivaut pas à un
territoire particulier, mais prétend au contrôle de cet espace territorial.
Cet ensemble d’institutions lutte pour la captation des ressources non
seulement contre d’autres groupes au sein de cet espace territorial, mais

27. Anthony GIDDENS, op. cit., pp. 280-281.
28. Voir, en particulier, Norbert ELIAS, La dynamique de l’Occident, Paris, Calmann-Lévy, 1991

(1969) ; Bertrand BADIE et Pierre BIRNBAUM, Sociologie de l’État, Paris, Grasset, 1982 ; Perry AN-
DERSON, « The Absolutist States of Western Europe », in David HELD et al. (dir.), States and
Societies, Oxford, Martin Robertson, 1983, pp. 137-150 ; et Joseph R. STRAYER, Les origines mé-
diévales de l’État moderne. Critique de la politique, Paris, Payot, 1979.
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également contre d’autres acteurs dans d’autres espaces territoriaux. En
d’autres mots, la définition typique de l’État en Relations internationales
est fondée sur le territoire, alors que la définition de la Sociologie histo-
rique est fondée sur les institutions29.

Dans cette lutte entre institutions concurrentes, les détenteurs du pou-
voir d’État prétendant à la monopolisation de la violence légitime se sont pro-
gressivement reconnu l’identité de souverain et les normes attachées au prin-
cipe de souveraineté, permettant de réguler leurs rivalités et de fragiliser les
autres institutions susceptibles de concurrencer les États.

Du point de vue des individus qui entretiennent des relations d’échange
étroites au sein même des institutions étatiques, le souci de l’indépendance de
l’État consiste à assurer la protection de telles institutions sociales pour assurer
la pérennité de telles relations d’échange. À certains égards, ce souci d’indé-
pendance – toujours imparfaite – apparaît comme un moteur fondamental de
sa construction, dans le sens d’une différenciation du politique vis-à-vis du
pouvoir religieux et d’une accumulation des ressources économiques et socia-
les par le centre étatique. Les décideurs étatiques et leurs agents doivent donc
veiller à ce que l’État dispose des moyens nécessaires pour éviter l’accapare-
ment du pouvoir d’État par des personnes totalement étrangères à ces relations
et institutions sociales qui fondent la survie de l’État, comme nœud central
d’un ensemble de relations d’échange. Parce que de telles personnes auront
forgé leurs identités hors de ces relations, de ces institutions sociales, ils auront
moins de raisons d’œuvrer à assurer l’avenir de ces dernières, dont ils ne dé-
pendent aucunement. Ceux qui consacrent l’essentiel de leur temps à l’État,
qui sont les plus dépendants de lui, ont, eux, toutes les raisons de protéger le
stato pour le maintien du statu quo.

Ainsi, parmi les nombreuses identités partagées par des décideurs étati-
ques, l’identité de détenteur du pouvoir d’État souverain est devenue une des
identités qui unissent les décideurs étatiques et leurs appareils administratifs
entre eux, qui régulent le travail quotidien de ces individus. Cette identité les
pousse à respecter diverses règles d’interaction, des règles formalisées (des pro-
tocoles, des dispositions du droit international) mais aussi des normes qui
n’ont pas besoin d’être explicitées verbalement, destinées à préserver les prin-
cipes d’égalité et d’indépendance formelles contenus dans l’idée de souverai-
neté. Certes fréquemment contournés, ces principes furent suffisamment res-
pectés pour ordonner durablement les relations entre agents étatiques depuis
les traités de Westphalie (1648) jusqu’à la Charte des Nations Unies (art.2).

Ce faisant, ces décideurs étatiques accordent collectivement à tout nou-
veau décideur étatique reconnu comme tel le droit à la souveraineté, en tant
qu’ensemble de normes assurant sa liberté d’action dans son territoire et sur la
scène internationale, sachant que ses vis-à-vis étrangers disposent du droit de

29. Stephen HOBDEN, International Relations and Historical Sociology. Breaking down Boundaries, Lon-
dres, Routledge, 1998, p. 4.
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répondre librement à ses actions extérieures30. Ici, c’est le groupe qui autorise
au premier chef la jouissance de cette souveraineté par chacun d’entre eux ; les
talents individuels n’interviennent « que » dans l’accaparement des ressources
(y compris des positions et statuts) requises par les autres membres du groupe
pour obtenir d’eux ce droit d’agir en souverain. Le jeu de rivalité entre eux
s’organise bien autour d’attentes collectives selon lesquelles les rivaux peuvent
craindre une grave perte d’influence, de puissance, vis-à-vis de leurs partenai-
res-rivaux sur la scène internationale, donc une compression de leurs marges
d’action et de leur autonomie, mais non la disparition de la position formelle
de décideur politique dans tel ou tel État.

Ces attentes collectives sont même susceptibles d’accélérer une réaction
de tous vis-à-vis d’un comportement considéré comme menaçant pour l’ordre
westphalien. D’ailleurs, la désignation par un agent diplomatique du caractère
« vital » d’un intérêt national donné renvoie tout autant à une demande à
portée normative qu’à une assertion : l’information porte en elle la demande
faite aux autres diplomaties de ne pas attenter à cet intérêt, dès lors qu’elles
seront convaincues que la survie de l’État que sert ce diplomate est en jeu31. On
connaît l’analyse classique de Robert Jackson sur les « quasi-États », dont la
survie ne tient qu’à la souveraineté – négative – que les décideurs étatiques de
la planète veulent bien reconnaître à des chefs d’État ne disposant pas des
moyens d’affirmer positivement leur souveraineté interne, c’est-à-dire de mo-
nopoliser les fonction régaliennes de l’État32.

B — Des positions sociales réciproques « autorisées » par le groupe
des décideurs souverains et rivaux

Dans ce « champ du possible » ouvert par l’ensemble des décideurs éta-
tiques, qui reconnaissent collectivement les normes westphaliennes, chacun
d’entre eux peut prétendre à une position donnée vis-à-vis de ses homologues,
mais ces derniers peuvent « accepter » ou « refuser » de lui reconnaître cette
position. Cette construction sociale des positions se produit dans les espaces
d’interaction unissant des agents étatiques précis, en vertu de positions préci-
ses qu’ils occupent dans leur espace professionnel, depuis les chefs d’État eux-
mêmes jusqu’aux échelons inférieurs des services administratifs engagés dans
des coopérations avec leurs homologues étrangers – pensons aux diplomates
ou aux militaires de différents pays réunis à l’ONU ou sur les théâtres d’opéra-
tions, par exemple.

Au cours des interactions avec leurs homologues, ces agents prétendent à
des positions précises vis-à-vis de leurs pairs (allié ou concurrent d’untel, spé-

30. Dario BATTISTELLA, op. cit., pp. 294-296.
31. Ce que voient bien Barry BUZAN, Ole WÆVER et Jaap de WILDE, Security. A New Framework for

Analysis, Boulder, CO, Lynne Rienner,1997, p. 21.
32. Robert H. JACKSON, Quasi-States. Sovereignty, International Relations and the Third World, Cam-

bridge, Cambridge University Press, 1993.
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cialiste de telle question, leader sur tel dossier, etc.). Mais ces positions n’exis-
tent que lorsque les participants à ces interactions les reconnaissent et les « ac-
ceptent » comme telles, au travers des comportements qu’ils adoptent à l’égard
de ces prétendants auxdites positions. Le terme d’acceptation ne doit pas ici
suggérer un consentement nécessairement exprès et réfléchi, mais bien l’inté-
riorisation progressive de cette position, qui sera très probablement subreptice,
non décidée.

Un raisonnement similaire fait dire à Alexander Wendt que la formation
des rôles, compris au sens de position sociale, est un phénomène
systémique. Construit dans l’interaction, le rôle constitue en dernière analyse
une position structurelle : il ne perdure dans l’espace social considéré que s’il
trouve sa place au sein des structures idéelles et normatives portées par les in-
dividus composant cet espace. Du point de vue de l’individu, par conséquent,
la formation d’une « identité de rôle » équivaut au processus d’intériorisation
d’un rôle (Wendt parle aussi d’une « subjectivation » du rôle). Ce processus
est réussi quand l’environnement d’un individu autorise ce dernier à occuper
une position qui correspond à un rôle auquel cet individu aspire, ou du
moins qu’il est prêt à accepter par rapport aux idées qu’il se fait de lui33. Ici,
Wendt applique aux relations interétatiques différents mécanismes sociaux
par lesquels on se voit comme on pense que les autres nous voient (mirroring),
on définit un rôle pour la représentation de soi au cœur de l’interaction (role-
taking), et on attribue et fait accepter à autrui le rôle qui répond – qui corres-
pond – au rôle que l’on s’est attribué (alter-casting)34.

La considérable difficulté que présente l’analyse de Wendt, toutefois, est
la suivante : ces schémas empruntés à la sociologie interactionniste, élaborés à
une échelle interindividuelle, peuvent-ils être transposés tels quels à des orga-
nisations d’individus comme les États en assimilant les États aux individus,
comme le fait Wendt ? Il nous semble plus pertinent de réserver ces schémas
aux individus de chair et d’os engagés dans les relations interétatiques, et de
supposer que ces derniers abordent leurs relations professionnelles quotidien-
nes avec leurs homologues en vertu de rôles de circonstance liés à l’arène de
négociation dans laquelle ils se trouvent et aux positions personnelles de ces
individus au sein de l’appareil d’État ou éventuellement dans des réseaux plus
restreints.

Ces individus ne trouveront que peu d’indications sur les comporte-
ments à adopter, sur les normes applicables à leur travail quotidien, s’ils ne se
réfèrent qu’à un rôle unique qui serait reconnu à leur État dans son ensemble
à l’égard de tel autre État (par exemple, les rôles d’ennemi, de rival ou d’ami,
selon la trilogie wendtienne). D’ailleurs, un tel rôle d’ensemble existe-t-il ? Et
comment savoir qui le définit clairement, s’il existe ? Il semble certain, en tout

33. Alexander WENDT, Social Theory of International Politics, Cambridge, Cambridge University Press,
1999, pp. 258-259.

34. Ibid., pp. 326-329.
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état de cause, que les décideurs étatiques ne passent pas tous les États de la
planète en revue au moment de leur entrée en fonction pour définir un rôle
d’ensemble de leur État par rapport à chacun d’entre eux.

Le groupe des décideurs étatiques, constitué autour d’une identité de
souverain, doit être analysé comme un facteur important de socialisation, de
diffusion de normes de comportement étatique, autorisant et régulant les rela-
tions de rivalité entre eux. Ceci étant dit, ces relations de rivalité ainsi autori-
sées auraient pu emprunter des voies radicalement différentes. Aucune néces-
sité logique ne fait découler les identités de patron et de client des identités de
souverain et de rival ; ces dernières ont seulement autorisé l’émergence des
premières.

Au plan méthodologique, en somme, nous ne pouvons endosser les pos-
tulats stato-centrés de Wendt lorsque nous analysons le travail quotidien de
décideurs et d’agents étatiques sur la scène internationale. Nous préférons
nous placer à l’échelle interindividuelle pour retracer l’imbrication des identi-
tés, des positions en présence dans le temps et dans l’espace. Celles-ci appa-
raissent ainsi dans leur complexité, dans leur diversité, et comme des cons-
truits sociaux aux soubassements normatifs selon nous indéniables.

Un tel parti pris invite à l’identification empirique des groupes plus pré-
cis qui font exister ces relations de clientèle, en identifiant les normes qui sont
engagées dans leur reproduction actuelle.

C — La fragilité du patron à l’égard des normes partagées
par sa clientèle

La reproduction de l’État et la préservation des positions de pouvoir en
son sein requièrent la reconnaissance d’identités et de positions d’influence de
la part d’autrui sur la scène internationale. En conséquence, la quête de res-
sources ne se joue pas seulement à l’intérieur des institutions étatiques. Elle
peut se jouer tant à l’intérieur de l’État qu’à l’extérieur, voire dans des groupes
sociaux constitués hors des institutions étatiques. Mais dans tous les cas, ces
ressources captées ici ou là ont pour fins la reconnaissance de positions d’in-
fluence par une plus large audience, auprès d’un nombre plus important de
décideurs étatiques. À travers la reconnaissance de telles positions d’influence
sur la scène internationale, des décideurs étatiques se placent temporairement
en relative sécurité quant à l’avenir des institutions qui permettent la repro-
duction de leurs identités et positions de décideurs étatiques.

Tel est le vecteur d’émergence de relations de clientèle sur la scène inter-
étatique, qui consiste en une extension de relations d’échange hors du cadre
étatique/national. En assumant la position de patron auprès d’élites politiques
étrangères, des décideurs étatiques assurent la pérennité de réseaux d’échange
interindividuels qui garantissent leur influence dans une région donnée. Or
cette influence dans une région ne concerne pas que les décideurs patrons et
clients ; elle intéresse nécessairement d’autres agents étatiques à travers le
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monde, les agents diplomatiques, militaires ou économiques intéressés par la
politique interétatique en général, et par la région concernée en particulier.

Une telle relation d’influence se joue donc devant d’autres décideurs éta-
tiques qui observent, de plus ou moins près, et qui collectivement reconnais-
sent les différentes positions d’influence aux uns et aux autres dans des do-
maines précis sur la scène internationale. Les allégeances conquises par les
décideurs patrons leur valent ainsi un surplus de prestige auprès des autres
décideurs étatiques. On retrouve là le fruit des études anthropologiques sur
l’« échange-don », source d’enrichissement symbolique (Marcel Mauss) orga-
nisé autour de « la triple obligation de donner, de recevoir et de rendre
comme un tout » (Claude Lévi-Strauss)35.

Pour en revenir au cas des relations entre les décideurs étatiques français
et ceux des États d’Afrique francophone, cette influence française auprès de
ces États constituait un stock de ressources que les décideurs français pou-
vaient mobiliser dans leurs interactions avec des décideurs tiers. Dans des né-
gociations multilatérales, en particulier, la voix portée par ces décideurs fran-
çais pesait davantage auprès de leurs partenaires-rivaux. Pensons aux ques-
tions de sécurité et de gestion des conflits armés en Afrique : le rôle de « gen-
darme » reconnu à Paris en Afrique francophone augmentait son influence
auprès de ses alliés atlantiques soucieux d’éviter une déstabilisation pouvant
profiter au rival soviétique dans la région. Mais ce soutien « africain » pouvait
peser sur divers dossiers n’intéressant ces États d’Afrique que de très loin, mais
engageant une prise de position ou un vote de ces décideurs africains clients
dans les institutions multilatérales.

Toutefois, si ces autres décideurs constateront bien l’influence reconnue
par un certain nombre de leurs pairs à l’un d’entre eux sur certains dossiers ou
de façon générale, et s’ils en tireront les conséquences quant aux positions re-
connues à ce décideur sur la scène internationale, ils n’ont aucune raison de
partager la totalité des normes qui unissent ce décideur à ses clients. Autre-
ment dit, il n’est pas nécessaire qu’ils comprennent toutes les raisons de ces
allégeances à l’égard de ce décideur pour lui reconnaître une position d’in-
fluence supérieure. En effet, de telles relations de clientèle se fondent sur des
normes plus spécifiques, sur des attentes réciproques partagées exclusivement
par le patron et ses clients. Ces attentes se sont forgées au fil des interactions
entre eux, à mesure que le don offert par l’un (le futur patron) était accepté
par les autres (les futurs clients) puis répété au point de produire une allé-
geance, source d’obligation personnelle et de confiance, ou à mesure que les
demandes d’aide faites par les uns (les futurs clients) étaient satisfaites par
l’autre (le futur patron).

35. Jean-François MÉDARD « Théories de l’échange et échanges politiques », in Paul-H. CLAEYS et An-
dré-P. FROGNIARD (dir.), L’échange politique, Bruxelles, Éditions de l’Université de Bruxelles,
1995, p. 17.
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Ces attentes sont importantes à comprendre, car elles sont une source de
vulnérabilité pour le patron. Lorsque un régime client demande – par exemple
– un appui militaire au régime patron après une longue répétition de tels com-
portements militaires protecteurs au profit de ce même client ou d’autres, l’en-
jeu pour les décideurs patrons dépasse cette seule relation bilatérale : il con-
cerne les différents clients dont les positions prospèrent au sein de ces rela-
tions de clientèle. Tel est le comportement attendu de tous, jugé normal par
tous, au fil des pratiques antérieures, certes construites dans une discrétion
relative à l’écart d’autres audiences non initiées. Il s’agit bien et bien de normes
partagées par les individus engagés dans ces relations.

Et dans la mesure où le respect de ces normes participe de la reconnais-
sance d’identités et de positions sur la scène internationale, elles-mêmes ga-
rantes de la préservation de positions politiques décisionnelles au sein des ins-
titutions étatiques, leur non-respect s’avère hautement risqué pour le patron.
En cas de défaillance d’un décideur patron, celui-ci risque de perdre son in-
fluence à l’égard de son client mécontent mais également de fragiliser ses posi-
tions à l’égard des autres clients, qui observent et évaluent en permanence la
conformité des comportements du patron aux normes qui les unissent. S’il est
victime d’une forme d’ostracisme de leur part, ou si certains de ces membres
font défection, notre décideur perd des allégeances politiques et des ressources
diverses qu’il captait via ces relations, et ce au profit de réseaux de clientèle ri-
vaux de surcroît.

Tant que les agents de cette politique admettent que le maintien de ces
relations de clientèle en l’état constitue un enjeu pour la préservation même de
leur rôle « professionnel », les choses ont peu de raisons de changer, hormis
une transformation dans leur environnement. Et des appareils étatiques se
chargeront de diffuser ces normes auprès des nouveaux décideurs étatiques.
Notre exemple de la politique africaine de la France a ainsi illustré le renonce-
ment d’un président Mitterrand initialement désireux – semble-t-il – de trans-
former les bases des relations de clientèle en place, et ce à peine un an après
son arrivée au pouvoir en 198136.

Le propos permet de mieux comprendre la situation d’interdépendance
dans un ordre international où la disparition des États souverains constitue
davantage un problème qu’un objectif. Le décideur qui occupe une position
d’influence internationale fondée sur le capital symbolique qu’il tire de rela-
tions d’échange social inégal ne conserve cette position, en effet, que tant qu’il
existe d’une part des clients potentiels créateurs de plus-value symbolique à
son profit, et d’autre part des décideurs tiers pour associer ce capital symboli-
que à une position d’influence. La position de patron est donc dépendante des
clients dans un environnement normatif marqué par le principe de souverai-
neté : si ces clients fuient ou s’allient à d’autres pour riposter de façon violente

36. Jean-Paul NGOUPANDÉ, op. cit., pp. 52-60.
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contre le patron, la relation est anéantie, et avec elle le capital symbolique, le
prestige, et donc l’influence que le patron en tirait aux yeux du groupe entier.

Joseph Nye s’approche d’un tel raisonnement lorsqu’il remarque le pou-
voir du faible à l’égard du fort, c’est-à-dire la capacité du dominé à invoquer
avec succès le risque de sa disparition, de sa sortie de jeu, et à obtenir ainsi un
levier d’action sur un dominant qui redoute cette disparition parce qu’elle
entraînerait la disparition de ses propres moyens de domination, et à terme de
sa position de dominant37. Mais le politologue américain se place dans une si-
tuation qu’il juge particulière, celle d’« interdépendance », et pose en des ter-
mes strictement stratégiques un paradoxe apparent qui est le propre de la
construction sociale des identités sociales, des identités « interdépendantes »
par définition du fait de leur soubassement normatif. Prendre en compte cette
dimension normative permet de voir que la position de patron n’existe pas
qu’entre le patron et le client, mais également dans le regard d’autrui, des
autres clients et de tous ceux qui sont appelés à reconnaître cette relation de
clientèle, à y réagir d’une façon ou d’une autre.

Conclusion

Diverses identités sociales sous-tendent les nombreuses interactions dans
lesquelles s’engagent régulièrement les décideurs étatiques sur la scène inter-
nationale. Cela ne signifie pas que ces derniers assument toutes ces identités à
la fois dans chacune de leurs interactions, ni que chacun de leurs interlocu-
teurs ait nécessairement connaissance de toutes les identités et positions qu’ils
endossent ailleurs, ni même qu’ils soient capables de les désigner par un mot
bien identifié. Mais ces identités n’existent bien dans les espaces d’interaction
concernés que tant que les individus composant ces espaces les reconnaissent
et les sanctionnent comme tels. Et cela procède de normes, d’attentes collecti-
ves partagées, en vertu des régularités observées et intériorisées. L’étude des
fondements normatifs communs aux identités de décideur d’État souverain,
de rival et de patron/client sur la scène interétatique a ainsi voulu montrer
combien la poursuite des intérêts les plus « réalistes » s’opère auprès d’autrui,
à travers les comportements de reconnaissance d’autrui, des comportements
répondant à des normes.

Au cœur de cette imbrication entre les intérêts bien définis et les normes
qui peuplent l’environnement social apparaît donc la fragilité des identités et
positions sociales, tributaires des réponses positives ou négatives quotidienne-
ment reproduites par cet environnement. La conséquence pour la théorie des
relations internationales en est que les comportements des acteurs sur la scène
internationale, qui collectivement font la politique internationale, ne peuvent

37. Joseph NYE, Le Leadership américain. Quand les règles du jeu changent, Nancy, Presses universitaires
de Nancy, 1992, p. 179. Certes, toute sortie de jeu d’un dominé ne suscite pas la même inquié-
tude chez le dominant : en présence d’autres dominés avérés ou potentiels, sa position domi-
nante se trouve préservée.
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se comprendre sans replacer ces individus dans les groupes sociaux dans les-
quels ils souhaitent maintenir leur appartenance et leurs positions sociales,
donc dans les normes qui régulent la reconnaissance collective de ces apparte-
nances et de ces positions sociales. C’est ce que nous avons voulu ici éclairer,
au travers des identités de patron et de client reconnues par le groupe des dé-
cideurs étatiques, un groupe fondamental – mais non le seul – dans le façon-
nement normatif des intérêts de chacun de ses membres.

Le cadre d’analyse ici proposé permet de tirer une dernière conclusion,
pratique cette fois. Face à des comportements de décideurs étatiques jugés les
plus regrettables, l’analyste comme le citoyen pourraient se demander dans
quelles relations d’échange et de rivalité ces comportements ont été adoptés, et
à quelles attentes collectives ils entendaient répondre. Transformer ces com-
portements par des moyens réalistes exigerait alors de plaider en faveur d’une
transformation préventive des normes susceptibles d’autoriser de tels comporte-
ments, c’est-à-dire pour de nouvelles formes de garanties offertes aux mêmes
clients. Et si l’on pense qu’une telle modification serait durablement refusée
par l’ensemble des clients, les décideurs patrons en question devraient pro-
gressivement chercher – imagination aidant – à nouer des relations avec de
nouveaux clients fondées sur d’autres formes d’échange moins risquées. Un
exemple : la sécurité d’un régime client peut être assurée par la mobilisation
de forces internationales de paix à la fois bien codifiées et plus efficaces, avec le
soutien des bailleurs de fonds multilatéraux, au lieu d’opérations de soutien
armé direct, toujours risquées.


